
 

 

 

REUNION PUBLIQUE POUR LES COMMUNES DE L’AIN                                   

mercredi 31 mai 2023 à Dagneux dès 20H30 

Salle des bâtonnes, 184 Chemin de Marigneux 
 
 

L’ACENAS (Association Contre l’Extension et les Nuisances de l’Aéroport de Lyon St Exupéry)                            
a fêté en 2022, son 25ème anniversaire. 

 
Que de chemin parcouru, de choses accomplies et de personnes impliquées dans l’association 
depuis cette date ! 
On nous prédisait une courte vie et un combat inégal, « le pot de terre contre le pot de fer » mais 
nous sommes toujours là et toujours aussi convaincus que nos actions n’ont pas été vaines, que 
notre cause, la défense des riverains de l’aéroport, pouvait se défendre et se faire entendre. 
 
A la création de l’ACENAS, on nous annonçait les 3ème et 4ème pistes pour 2005, et à ce jour, nous  
pouvons presque dire qu’elles ne se feront pas, car non justifiées. 
Merci à tous ceux qui ont cru et croient encore dans notre combat, à tous nos adhérents qui par 
leurs cotisations et leur implication, nous permettent d’exister encore. 
 

Notre assemblée générale a eu lieu de 15/11/22 à St Laurent de Mure, et nous sommes 
conscients, qu’il n’est pas toujours évident pour nos adhérents du département de l’Ain de faire 

le déplacement, c’est pourquoi nous avons pris la décision de venir à votre rencontre. 
 

Lors de cette réunion, nous souhaitons faire le point sur les différentes actions en cours, nos 
résultats et pouvoir échanger avec vous, sur vos questions diverses. 
Bien sûr, cette rencontre concerne tous nos adhérents, mais aussi tous les riverains de l’Aéroport 
qui se sentent concernés par le sujet. 
 

Nous vous attendons nombreux, n’hésitez pas à en parler, à vos voisins, connaissances                               
et à toute personne concernée. 

 
Nous remercions toutes les municipalités y compris celles qui, n’étant pas présentes à la réunion, 
nous auront soutenus et aidés par leur communication auprès de leurs administrés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout don versé avant le 31/12/2023, un justificatif vous sera 
envoyé début 2024, qui vous permettra de déduire 66 % du 
montant du don de votre impôt conformément à l’article -2 du CGI. 

Adhérez à l’Acenas pour 2023 Adhésion en ligne sur www.acenas.fr 

 

Paiement sécurisé par carte bancaire 

Plus rapide, plus pratique 

& pas de timbre 

Réception du certificat d’adhésion                         

par mail de suite. 

Tâches administratives réduites                             

pour les bénévoles !         

Ou adhésion par voie postale : envoyez ce bulletin d’adhésion + le chèque à l’adresse suivante :               

ACENAS - Mairie – 2 route d’Heyrieux – 69720 Saint Laurent de Mure 
 

ADHESION 2023 
 

Adhésion standard 5€ x ……. =  

ou   

 
adhésion de soutien 10 € x ……. = 

 

+ si vous le 

désirez : 

DON 2023 
 

10 € 
 

20 € 
 

50 € 
 
 

autre montant :  
 

……. €  

TOTAL 

GENERAL 

 
….… € 

 
Réglé par 
chèque 
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